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CONFIRMATION DES LIBERIES & FRANCHISES

DES QUATRE PAROISSES DE LAVAUX
A LA FIN DU XVI SIECLE

Le traite de Lausanne (1570) avait impose aux Bernois

en faveur du due Emmanuel-Philibert, pour la cession du

Pays de Vaud, une somme de 30,000 ecus d'or. Les deputes
vaudois reunis ä Payerne acquiescerent ä la demande de

Berne de faire payer cette indemnite par le pays conquis et

profiterent de l'occasion pour souhaiter 1'egalite absolue

entre le nouveau et 1'ancien pays bernois. LL. EE. repondi-
rent qu'on ne saurait acceder ä ce vceu sans connaitre les

libertes et franchises des communes, et ordonnerent une

enquete qui dura quelques annees, apres quoi les Deux-
Cents confirmerent les us et coutumes reunis par Quisard,
de Nyon, 1577 (Verdeil).

Cette confirmation est surtout curieuse ä etudier dans les

manuaux des quatre paroisses de Lavaux, car, ä Payerne,
elles n'avaient pas entendu etre taxees comme le Pays de

Vaud avec lequel elles n'avaient que peu ou pas de rapports.
Ce qui suit est extrait des archives de Villette.

/570. Novembre 17. Egrege Richard presente en conseil la
designation de nos libertes, selon l'ordre de Messieurs. Bien que les

autres paroisses ne veulent faire semblant d'aller a Berne, la
St-Martin dtant passee, le conseil y ddlegue M. le banderet Maillar-
doz et noble A. Chalon.

Decembre /. Les ddldgues des paroisses se rendent ä Berne
devant messieurs qui ordonnent de remettre au bailli la copie des

droits, signee et düment collationnöe. Le bailli fera rapport a

LL. EE., lesquelles decideront selon leur bon vouloir.

Decembre Les commis des paroisses sont reunis ä Cully ; ils
doivent decider qui gardera l'original des droits et donnera copie
aux autres.
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Decembre 8. Noble Chalon et le secretaire Deplace sesont rendus
ä Lutrv pour collationner les copies. (II parait done que Lutry
conservait Facte).

Decembre 15, Les commis des paroisses ont ete vers le bailli
lequel saura ä dire quand il ira ä Berne.

Ici se place un incident : le bailli, probablement par ordre,
fait savoir aux paroisses : i° qu'on ne pourra plus se depor-

ter des appels accessoriaux dans les six jours sans sa licence;
20 ni lever de gages sans sceller les obliges; 30 les chatelains

pourront gager pour les bans avant que ces bans soient

adjuges par les conseils; 40 les vignerons n'auront plus
permission de remplir leur bossaton de vendanges avant la

publication des bans. On se fait beaucoup de bile au sujet
de ces articles ; une delegation envoyee ä Berne ne rentre

que pour apprendre aux conseils la condamnation des paroisses

par LL. EE. qui ont pris parti pour leur bailli, « attendu

que ce sont droits seigneuriaux ». Pauvres franchises!

157 2. Mai 30. Le conscil a entendu dire que les bonnes villes du
« pays de Vaulx # ont eu reconfirmation de leurs libertcs ; il delegue
aupres des autres paroisses avant d'aller devant Messieurs.

Juin 6. Prc Sordet dit que ceux de St Saphorin et de Corsier
sont d'avis d'aller k Berne pour les libertes qui ncsont toujours pas
confirmees. En attendant, les voisins font payer l'arrivage, le pdage,
le reage, le pontonagc; Vevey merae ne reconnait plus aux gens
de Lavaux le droit de frequenter librement ses foires.

Juin 13. Decide que noble Chalon et le secretaire iront ä Berne
le 20.

Octobre 17. On rapporte en conseil que ceux de St-Saphorin et
de Corsier sont en deliberation d'aller ä Berne avec nous.

Metrie jour. Claude Deplace de Villette, dgrege Gge Ruchonet
de St-Saphorin et certain de Corsier se rendent ä Lutry pour
demander aux conseillers de cette ville s'ils ne se joindraient pas ä

nous pour la reconfirmation. Le banderet de Lutry, son lieutenant
et le gouverneur refusent tous d'avancer la chose en leur conscil.

Octobre 31. Richard et Chalon sont alles ä Berne; ils ont obtenu
des lettres de confirmation des us ct coutumes tant dcrites que non
ecrites; leurs depenses ont ete de 1 n fl. 6 sols 3 deniers.
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'5 73- Novembre 13. La ville d' Yvian (Evian) continue d'exiger
lc pcagc; lc secretaire leve une copie des libertes accordees ä la
paroissc de Yillette par l'eveque G"°c de Champvent.

/576. Juiti 10. Comparaisscnt en conseil noble Jean de Gruffy et
et sr Ls Ducret pour Corsier et sr CI. Chappuis de St-Saphorin pour
communiquer ensemble du mandement adresse aux paroisses par
nos redoutes seigneurs. Arretd de se rdunir ä Cully 011 chacun
apportera par ecrit ce qu'il pourra avanccr sur le mandement et

prouver le tout en bon ordre et en secret. Ddcidd aussi de le signi-
lier ä ceux de Lutry.

Juin 15. Noble Jn Muriset est diu pour aller a Berne causer du
mandement dc Messieurs avec les trois autres paroisses.

7577. Avril 12. On apprend a. Cully que ceux du Pays de Vaud
ont regu de Mrs des lettres contenant : « Si quelqu'un des baillis,
chalelains, officiers, secretaires ou autres a fait quclque innovation
a leurs sujets on doit le ddclarer Mrs. »

Cette fois ceux de Lutry consentent ä aller ä Berne de compa-
gnie prier Mrs de nous laisser nos libertds. Et comme les quatre
paroisses doivent se trouver aujourd'hui ä Lutry pour faire reponse
ä ceux dc Morges, on discute de savoir si 1'on veut se joindre ä

ceux du Pays de Vaud : « cela serait fort necessaire ä la rdpu-
blique; toutefois parcc que, les autres fois, on ne s'est pas adjoint
avec eux, il serait bon de les laisser aller premiers ä Berne ».

Richard et Cossonay sont dlus pour aller ä Lutry.
Mai 24. Les dclegues des paroisses ont etc a Berne au sujet des

articles obtenus par ceux du Pays de Vaud. Mr l'avoyer les a

renvoyes aupres de i\Ir le secrdtairc Marcuard qui devait leur
extraire les articles.

Toutefois Mr le secretaire doit premierement les mettre en ordre

apres quoi il en donnera un double; les ddldgues n'ont done rien

lapporte.

15 73. Mars 21. Les delegues des paroisses sont alles a Berne,
Mrs du conseil ont dit que le bailli doit donncr confession de ce

que chacun a obtenu de Mrs.

(A suivre.) H. Voruz.
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